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sen banque $500.00; au bout de

ASSURANCES r ir epurn eie u et
somme plus. lintérêt Courant tan-

_________________ die que si e% $500.00 avaient été
*placée dans une compagnie d'ams-

L'ASSURANCE-VIE EST UN rance, îile auraiet pu rapporter
BON PLACEMENT dans certains eu~ prèe de $3,000.00.

A ces divers points de vue on
L'assurance sur la vie est unI planI voit que l'assurance est un place-

scientifique qui permiet à l'asuré, ment -profitable et sûr.
au moyen de coopération et de dé-
pôts syetématiques, sous la surveil-
lance du gouvernement, de pourvoir
aux besoins de ceu*x qu'il laie à Nous ne croyons pas exagéré de
sa mort ou aux-besoins de se vieux dire que tout le mnonde, mme ex-
parents, d'une manière qu'il lui se ception a besoin d'assurnce sur la
rait impossible de le faire par ses vie; et lagranid raison que l'on

propes eforwpeut en donner, qui atteint tous les
pr onr efortsouen lossrace e, c'est que la durée de la vie et

et les dépôte faits à la baqu dé- incertaine et que iseule la mnort est
pargne; on va même jusqu'à donner certairne, C'est unùe vérité élèmen-
la préférence à ces dernieirs, à ea- taire qu'il semble -inutile de raùpe
Ede la. facilité qu'on a de 1e% ze- 1er, niai8 que l'on met tro~p souvent

tirr orsuelebesinsefait sentir. de cWt pour éviter de faire trop
otire bor d lbeon mme inrr tôt un placement qui exige un ké

qetout l d'a srncbe ignpore boursé imm&liat. On spécule sur la

soit un pouv'oir de rachat, soit un dred- ave espcr el
pouvoir d'empnt C'est, sans dou- mort n'est qieun êpouvantail, im-
te, l'ignorance de ces flaits qui @ont puiwn± à déterminer, date5 l'esprit
la came de Pabudaon de tant de r>o- de certains individus, une prompte
lice d'aoeurwwe A un bon moment décision. Et pourtant, que de mal-
on se sent incapable de payer sa heurs n'avons-nous, p&3 à elugs-
prime et après uavoir versé pet trer et qui sont excluuiveineut dûs
être un montant assez considérable à limnprévoyance? -

on abandontne simplement s police, Tout dernièrement encore un
et l'on se dit: si j'avais fait ce df agent sollicitait un comimis de man-
férents 'versements à une banque gasin dont le patron venait-de-mou-
d'prge je ne pedri pas cette rir aiteme!nt. La réponse aux
snometnobi Xbr apo presantes ooehntations de l'agent
ktmm. dont on blienda n pla u- fut la même que l'on -voit sur les

sieurs anniées peut-être et ensuite lve uefueIlnrvyne
tignore qu'au lieu d'abanfdonner tout le mvumde ne meurt Poe su~bite-
police on peut faire les trois o> ment. Quelqiue semines plue tard'

iîons suivantes: racheter le mou- ce commis prenait le chemin de
ant versé, enmprunter sur s police l'hôpital et trois jours après, ex-
0pour payer la prime qu'on est in- piaturltbed'értoi.L

capable de payer ou libérer sa. poli- coiséluee de cette imprévoyance,
ce ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ê poru obedane ll cest qu'une fenmme et huit enfants

'cntant dun é pamr aéesiet u qui comptaient sur uÈ salaire in-
ntatdtemneeal.cma suel de $200.00 ont été du jour au*dirncrte. leMemIfaifl, ma revenus conna-
Quoique puissent en drcetis bles et furet.m&e do l'cliga-

agento d'assurance ces options sont tion de vendre leurs meubles pour
communes à tous les plana et c'est faire face aux exigences de la vie.
ýour cette raison q«au point de vue . 1sis on nong dira: Bi cet hoeni
e la garantie des veriemette d- nie été imprévoyant celaneveunt
lectués l'assurance n'est pas infé-' pas dire que son cms smppliqule&
ri eure aux dépôt0 faite à la banque tout le inone 'Telle n'est pas notre
dépargne. prétention. Nous convenone voloei-
(Yet précisément à cause de ce- tiers que plusieuni 'en mourant

la qu'on doit donner la préférence .zau assurance ne lai-St pas leur
iune police d'assurance. De plus, famille dans le dênùrnent complet.

et nous ne saurions trop insister sur_ -Mais à ceux-là comeàtow nous
ce fait; l'assurance donne une pro- qÎûe qla-arance est néceasai-
tec-tion que ne peut donner une Te. Etpourquoi? U raison est bien
banque deépargne. ain>e, c'est que, en tou*e jûotice

Siupoeôns que nous ayons dép.- poul. _Iený aaton sOs

ble, doit leu laisser un revenu à
peu près éga, à celui qu'il possède
sa vie durant

Su*pposons un homme dfaire>
dont le revenu annuel, indépen-
dlamment de s, fortune, serait de
$5,000.00. A sa mort ce revenu
cfflera, d'exister. Morv quel est ce-
lui qui osera nier que m. famille
ne sera pas obligée de -vivre sur u~n
piced d'infériorité?

Sans doute que a fortune sera
suffisante pour ssurer aux siens
un bien-être conÀwenable dépassant
peut-être la moyenne; nmais cela le
juetifie-t-il de les priver du revenu
que scn talent, son énergie, son
travail leur apportaient chaque an-
née? Nous ne le croyoe pas& Et
nous approuvons hautement les dé-
tenteurs de groee rortunes qui
paient réulièrement 'ea primes
d'assurance substantielles. Ne se-
rait-ce que pour aicer à défrayer
les dépenma qcoccasionnent fou-
jours lesexécutions tetamentaires,
cela devrait être sffiseant pour
nous induire à porter de l'aoumrn-
ce.

L'ojection la plus drieuse, à
notre avis, qu'un agent puime ren-
contrer est celle-ci: il y a ke pla-
cements de tout repos qui donnent
des rendemente oppérieurs ou pour
le M'oins équivalents à une police
d'assurance. Cependant, à cette ob-i
jetion on pourrait répon&le p&-reniptoireinent que si tel était W~
cas, aucun homme d'affarekr ou ca-
~pitaliste sérieux ne devrait POT-
ter ae Yêamsramje. Et pourtant la
clientèle la plus importante dés
compagnies se rcrute plarmi cette
classe. Il doit donc y avoir *de rai -
sons majeures, et il y en a, pour
porter ces personnes à placer une
-partie de leur capital dans l'su-
ranc. .

Une simple supposition qui Peut
devenir une réalté, va mettre en
lumière ure de cas raiso. Je
paie aujourd'hui une -prime dma-
ramQe au montant de 81,000.00 qui
à n"i mort me donnera droit à un
capital de $25,000.00.

La mort me sun'rend l'instant
après la signatue dit contrat. Mes
hýéritiers recevront 825,000.007 qui
auront coùté seulemnt $1,000.00.

Exitet-l'quelque part, un ple-
cernent plue avantageux? Et cm-
me nous le répétonse la suppouitioni
que nous avonu faite put devenir
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